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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.2	 Écologie : tableaux de synthèse des effets et mesures

Afin d’appréhender les différents niveaux d’enjeux, d’intensité et d’effet, il convient de se reporter au chapitre 12 du volume 3 de la présente étude d’impact.

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Les effets permanents et mesures

Effet d’emprise sur habitat 
du Fadet des Laîches et de 
coléoptères saproxyliques

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau et de 
Saint-Martin-de-
Curton

BT82, 8 1 000 0,1 ha 2 2

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
stockage des vieux arbres 
à coléoptères abattus dans 
des boisements sur sites en 
gestion ou hors emprise

3

MC : sécurisation foncière de landes 
dégradées et vieux boisements de 
feuillus, avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée (restauration, îlots 
de sénescence)

/

Risque d’effet d’emprise 
sur habitat de Grand 
Capricorne et de perte 
individus

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau et de 
Saint-Martin- 
de-Curton

BT83, 5 10
1 station 

ponctuelle
2 4

MS : balisage et mise en 
défens des arbres concernés 
(situés en limite extérieure de 
l’emprise)

5 / /

Effet d’emprise/
fragmentation d’habitats 
de repos d’amphibiens 
et reptiles, d’habitat de 
reproduction (fossés) de 
la Salamandre tachetée, 
d’habitat de coléoptères 
saproxyliques

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau et de 
Saint-Martin- 
de-Curton

BT  
83,6-84

1 000
2,65 ha, 
280 ml, 

50 individus 
2 2

MR : limitation de l’emprise 
du chantier ; mise en place 
de filets anti-intrusion 
d’amphibiens ; pêche de 
sauvegarde d’amphibiens 
protégés ; maintien de la 
transparence écologique 
(ouvrages hydrauliques) ; 
stockage des vieux arbres 
à coléoptères abattus dans 
des boisements sur sites en 
gestion ou hors emprise

4

MC : sécurisation foncière de landes 
humides, vieux boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement 
pour gestion appropriée (ilots de 
sénescence, création de mares)

/

Effet d’emprise sur 
Lande humide à Molinie 
dégradée, habitat de 
nidification d’un couple de 
Linotte mélodieuse ; effet 
d’emprise sur une espèce 
végétale remarquable 
(Rhynchospore brun) ; 
coupure de deux corridors 
cerf

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau et  
de Saint-Martin-
de-Curton

BT  
84,1 - 
84,7

10
3,55 ha  

et 230 pieds
2 4

MS : maintien de la 
transparence écologique : PGF 
spécifique PK 84,8

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire ; 
travaux de déboisement hors 
période de reproduction ; 
Canalisation des déplacements 
de cerfs par aménagements 
paysagers appropriés vers le 
PGF

4

MC : sécurisation foncière de 
pinèdes dégradées, de landes… avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Effet d’emprise sur 
Lande humide à Molinie 
dégradée, habitat de 
nidification (Fauvette 
grisette, Alouette lulu, 
Gobemouche gris) et de 
Végétation annuelle des 
sols acides exondés ; 
altération d’habitat de 
reproduction (fossés) 
d’Alyte accoucheur

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau et de 
Saint-Martin-de-
Curton

BT  
84,9-86,1

10
10,2 ha, 
240 ml

2 4

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire ; 
travaux de déboisement hors 
période de reproduction ; 
pêche de sauvegarde 
d’amphibiens protégés ; 
maintien de la transparence 
écologique (ouvrages 
hydrauliques)

4

MC : sécurisation foncière de landes… 
avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée ; création de mares

/

Effet d’emprise sur habitat 
de nidification (Hibou 
moyen-duc), d’une Lande 
humide, d’une espèce 
végétale (Rhynchospore 
brun) ; altération d’habitat 
de reproduction (Alyte 
accoucheur), d’habitat du 
Fadet des Laîches

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau et de 
Saint-Martin-de-
Curton

BT  
85,9-87,5

1 000
13,25 ha, 
 25 pieds, 

190 ml
1 1

MR : travaux de défrichement 
en dehors de la période de 
reproduction ; pêche de 
sauvegarde d’amphibiens 
protégés et mise en place 
de filets anti intrusion 
d’amphibiens

MS : balisage et mise en 
défens de la Lande humide 
dégradée

3

MC : sécurisation foncière de pinèdes 
matures, de lande humide… avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée ; création de mares

MA : déplacement d 
es populations 
d’amphibiens  
dans les mares de 
compensation et suivi

Coupure de corridor 
« cerf »

/ BT 87,690 10 100 ml 3 5

MR : canalisation des 
déplacements de cerfs par 
aménagements paysagers 
appropriés (haies) entre le 
PK 87,7 et le PGF spécifique 
mis en place au PK 88,3

5 / /

Effet d’emprise sur habitat 
de nidification de Fauvette 
grisette, de deux espèces 
végétales protégées 
(Rossolis intermédiaire et 
Rossolis à feuilles rondes), 
d’une espèce végétale 
remarquable (Rhynchospore 
blanc) ; coupure de deux 
corridors « cerf »

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau  
et de Saint-Martin-
de-Curton

BT  
88-88, 

45
100

3,7 ha, 
400 pieds, 

8 pieds, 
200 ml

2 3

MS : maintien de la 
transparence écologique : PGF 
spécifique (PK 88,300)

MR : canalisation des 
déplacements de cerfs par 
aménagements paysagers 
(haies) entre le PK 87,7 et 
88,45

4

MC : sécurisation foncière de landes 
humides avec rétrocession  
(organisme compétent)  
et financement pour gestion 
appropriée

/

Effet d’emprise partiel 
sur une Prairie ouverte 
acidiphile atlantique

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau et de 
Saint-Martin- 
de-Curton

BT  
88,4 - 
88,8

100 140 ml 2 3
MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire

3

MC : sécurisation foncière de milieux 
prairiaux avec rétrocession  
(organisme compétent)  
et financement pour gestion 
appropriée

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Fragmentation/Effet 
d’emprise sur habitat de 
reproduction (fossés) de la 
Rainette verte

Landes de Saint-
Michel-de-
Castelnau et de 
Saint-Martin-de-
Curton ; Lagunes 
de Bourguigne, 
landes de Sarpout 
et de Larden

BT  
89-89, 3

100 345 ml 2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
maintien de la transparence 
écologique ; pêche de 
sauvegarde d’amphibiens 
protégés

4
MC : sécurisation foncière de landes 
humides avec rétrocession (organisme 
compétent) ; création de mares

MA : déplacement des 
populations d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation et suivi

Effet d’emprise/
fragmentation d’habitats 
de repos (hivernage et 
estivage) de la Rainette 
verte et herpétofaune 
associée

Lagunes de 
Bourguigne, landes 
de Sarpout et de 
Larden

BT  
89,3-90,9

100 13,7 ha 2 2

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
maintien de la transparence 
écologique (ouvrages 
hydrauliques)

MR : réhabilitation écologique 
des espaces remaniés par les 
travaux

3

MC : sécurisation foncière de landes 
humides avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée

/

Effet d’emprise sur habitat 
de chasse de Circaète 
Jean-le-Blanc (Lande 
humide, Forêt de chênes), 
d’habitat de coléoptères 
saproxyliques ; coupure 
d’axes de déplacement de 
chiroptères et cerf

Lagunes de 
Bourguigne, landes 
de Sarpout et de 
Larden

BT  
90,8-92,5

1 000
17 ha, 
350 ml

2 2

MR : Restitution de la 
transparence : PGF mixte/
DFCI  au PK 91,5, bande 
herbeuse, ornières (Pélobate) ; 
déboisement si possible de 
novembre/février ; stockage 
des vieux arbres à coléoptères 
hors emprise ; plantation 
de haies (PK91-91, 5)

4

MC : sécurisation foncière de pinèdes 
matures, landes en mosaïque et 
vieux boisements de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée

/

Coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Étangs de Pindères 
et environs

BT 92,80 100 590 ml 3 4
MR : plantations de haies sur 
les talus routiers aux abords de 
l’ouvrage 

5 / /

Effet d’emprise sur 
2 espèces végétales 
remarquables (Orchis élevé, 
Orchis tacheté)

Étangs de Pindères 
et environs

BT 92,9 100
2 pieds, 
52 pieds

3 4 / 4

MC : sécurisation foncière de landes 
paratourbeuses dégradées avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour restauration

Transplantation 
expérimentale 
(déplaquage avant 
décapage) dans 
des habitats favorables 
acquis au titre de la 
compensation et suivi
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Effet d’emprise sur une 
espèce végétale protégée 
(Gazon d’Olympe des 
sables)

Étangs de Pindères 
et environs

BT 93,0 100 4 pieds 3 4 / 4

MC : sécurisation foncière de landes 
avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée

Transplantation 
expérimentale 
(déplaquage avant 
travaux) des stations de 
Gazon d’Olympe dans 
des habitats favorables 
acquis au titre de la 
compensation et suivi

Coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Étangs de Pindères 
et environs

BT 93,5 100 75 ml 3 4 / 4

MC : mise en place de lisières étagées 
ou plantation de haies afin de 
reconnecter le corridor chiroptères 
concerné à celui rétabli au PK93, 8 
(PGF mixte / Piste DFCI)

/

Coupure d’axe  
de déplacement  
de chiroptères et de cerf

Étangs de Pindères 
et environs

BT 93,80 100 330 ml 2 3

MS : maintien de la 
transparence écologique : PGF 
mixte piste DFCI au PK 93,8 ; 
plantation de haies de part 
et d’autre du PGF, bande 
herbeuse, ornières (Pélobate)

5 / /

Coupure d’axe  
de déplacement de 
chiroptères

Étangs de Pindères 
et environs

BT 94,95 100 580 ml 3 4

MR : rétablissement de 
corridor à chiroptères : 
plantations de haies sur les 
talus routiers aux abords de 
l’ouvrage RD157

5 / /

Effet d’emprise/
fragmentation d’habitats 
de repos (hivernage et 
estivage) de la Rainette 
verte et herpétofaune 
associée, d’habitats de 
coléoptères saproxyliques  ; 
effet de coupure et de 
fragmentation des habitats 
sur 1 400 ml (dispersion du 
Pélobate)

Étangs de Pindères 
et environs

BT  
93,4-94,8

100 16,40 ha 2 2

MR : mise en place de barrières 
à amphibiens (PK 94-94,8) ; 
maintien de la transparence 
écologique : mise en place de 
dalots ; stockage des vieux 
arbres à coléoptères abattus 
dans des boisements sur sites 
en gestion ou hors emprise ; 
déboisement si possible de 
novembre à février

4

MC : sécurisation foncière de landes 
dégradées, vieux boisements de 
feuillus avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée (îlots de 
sénescence…) ; création de mares

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Risque d’altération 
d’une station d’espèce 
végétale protégée (Œillet 
magnifique)

Étangs de Pindères 
et environs

BT 94,05 1 000 1 m² 3 3

MS : balisage et mise en 
défens de la station en limite 
de l’emprise travaux 5 / /

Effet d’emprise/
fragmentation d’habitats 
de repos de Rainette 
verte et cortège associé. 
Effet de coupure et de 
fragmentation des habitats 
sur 2 300 ml (dispersion du 
Pélobate)

Étangs de Pindères 
et environs

BT  
94,9-97,2

100 22,5 ha 1 2

MR : mise en place de barrières 
à amphibiens ; maintien de 
la transparence écologique 
PK 94-96 : mise en place de 
dalots et sous rétablissement 
de la RD157 ; défrichement si 
possible de novembre à février

3

MC : sécurisation foncière d’habitats 
de part et d’autre de la voie à proximité 
des ouvrages de transparence, avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement de la gestion

MA : création de mares 
à proximité de l’ouvrage 
hydraulique au PK 95,5, 
dans des habitats 
acquis au titre de la 
compensation et suivi

Effet d’emprise sur une 
espèce végétale protégée 
(Gazon d’Olympe des 
sables) et d’une espèce 
végétale remarquable 
(Spiranthe d’automne) ; 
effet d’emprise sur 
un habitat de Nacré de la 
filipendule, d’Hespérie des 
sanguisorbes

Étangs de Pindères 
et environs

BT  
94,9-95,0

1 000

67 pieds  
en 6 stations, 

36 pieds  
en 12 stations

2 2
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

2

MC : sécurisation foncière de 
prairies marneuses à calcicoles avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement restauration et 
gestion conservatoire

Transplantation 
expérimentale 
(déplaquage avant 
travaux) des stations de 
gazon d’Olympe dans 
des habitats favorables 
acquis au titre de la 
compensation et suivi

Effet d’emprise sur une 
espèce végétale protégée 
(Gazon d’Olympe des 
sables)

Étangs de Pindères 
et environs

BT 95,1 100 10 pieds 3 4

MS : balisage et mise en 
défens de la station en en 
limite de l’emprise travaux

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire

5 / /

Effet d’emprise, altération 
et fragmentation 
d’habitat de coléoptères 
saproxyliques

Étangs de Pindères 
et environs

BT 95,7 100 1 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
stockage des vieux arbres 
à coléoptères abattus dans 
des boisements sur sites en 
gestion ou hors emprise

3

MC : sécurisation foncière de 
boisements de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence…)

/

Coupure de corridor cerf
Hors site d’intérêt 
écologique

96,2
100 150 ml 2 3

MS : maintien de la 
transparence écologique par 
un PGF spécifique

/ / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Effet d’emprise sur une 
Saulaie marécageuse, d’une 
mare à Végétation vivace 
des berges sablonneuses et 
Végétation à characées

Étangs de Pindères 
et environs

BT  
96,4 - 
96,7

100
0,2 ha, 
25 ml

1 2

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire ; 
mise en place de dispositifs 
de protection des milieux 
aquatiques (bassins de 
décantation, filtres à 
particules)

3

MC : sécurisation foncière de zone 
humide avec rétrocession (organisme 
compétent) et financement pour 
gestion appropriée

MA : restauration et/
ou création de mares de 
substitution

Effet d’emprise sur habitats 
de reproduction d’Alyte 
accoucheur et Rainette 
verte (et cortège associé)

Étangs de Pindères 
et environs

BT 96,4 /  
BT 96,6

100 2 mares 2 3
MR : pêche de sauvegarde 
d’amphibiens protégés

3
MC : sécurisation foncière avec 
rétrocession (organisme compétent) ; 
création de mares

MA : déplacement des 
populations d’amphibiens 
dans les mares de 
compensation ; suivi des 
populations d’amphibiens 
déplacées

Effet d’emprise partiel 
sur une Pelouse annuelle 
acidiphile et d’une espèce 
végétale protégée (Linaire 
effilée)

Étangs de Pindères 
et environs

BT 97,7 10
0,04 ha  

dont 35 m²
3 5

MS : balisage et mise en 
défens de la station de Linaire 
effilée en limite de l’emprise 
travaux

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire

5 / /

Effet d’emprise, altération 
et fragmentation 
d’habitat de coléoptères 
saproxyliques

Étangs de Pindères 
et environs

BT 
97, 6 - 
97, 8

100 2,2 ha 2 3

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
stockage des vieux arbres 
à coléoptères abattus dans 
des boisements sur sites en 
gestion ou hors emprise

3

MC : sécurisation foncière de 
boisements de feuillus avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence…)

/

Effet d’emprise sur d’une 
Mare forestière et Saulaie 
marécageuse, de Pelouses 
calcaires mésophiles à 
mésoxerophiles

Étangs de Pindères 
et environs

BT  
97,9-98,0

100 0,16 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire

3

MC : sécurisation foncière de zone 
humide et pelouse calcaire avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée

MA : restauration et/
ou création de mares de 
substitution

Coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Hors site d’intérêt 
écologique

BT 99,30 100 100 ml 2 3 / 3

MC : mise en place de lisières étagées 
ou plantation de haies (PK 99, 3 - 
99, 8) afin de reconnecter le corridor 
chiroptères concernés à celui rétabli 
au PK 99, 8 (rétablissement de piste 
DFCI) ou à l’Avanceot

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Effet d’emprise sur 
un habitat de nidification de 
Torcol fourmilier, de Faucon 
hobereau et d’Engoulevent 
d’Europe

Étangs de Pindères 
et environs et 
Hors site d’intérêt 
écologique

BT  
98,6-99,4

10 7 ha 2 4
MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire 

4

MC : sécurisation foncière de 
boisements de chênes matures 
et prairies (airiaux), de pinèdes 
matures et landes avec rétrocession 
(organisme compétent) et 
financement pour gestion appropriée

/

Coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Domaine de 
Pompogne, vallée 
de l’Avanceot et 
étang le Bigoué

BT 99,78 100 300 ml 2 3

MR : aménagements des 
lisières pour guidage vers le 
passage inférieur (PK 99,85) et 
le viaduc de l’Avanceot

5 / /

Risque d’effet d’emprise sur 
une Aulnaie marécageuse 
et une cladiaie, d’habitats à 
Vison, Lamproie de Planer, 
Brochet, Alyte accoucheur 
au droit de l’emprise 
(80 m) et d’altération de 
l’Avanceot sur 1,1 km 
(pistes longeant le cours 
d’eau) ; risque de coupure 
de corridor « cerf »

Domaine de 
Pompogne, vallée 
de l’Avanceot et 
étang le Bigoué

BT  
99,8 - 
100,0

1 000
0,27 ha, 
< 50 m²

2 2

MS : maintien de la 
transparence (viaduc)

MR : dispositifs de protection 
des milieux aquatiques

4

MC : sécurisation foncière de 
boisements humides ; restauration 
écologique du tronçon de ruisseau en 
aval de l’emprise travaux

/

Effet d’emprise sur une 
Pelouse pérenne acidiphile 
thermo-atlantique, une 
espèce végétale protégée 
(Centenille minime) et 
d’une espèce végétale 
remarquable (Cicendie 
filiforme)

Massif landais 
entre l’Avanceot et 
l’Avance

BT  
101,1 - 
101,4

100
0,14 ha, 

18 et 5 pieds
3 4

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire

4

MC : sécurisation foncière de 
parcelles de pelouses acidiphiles avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée

Transplantation 
expérimentale 
(déplaquage avant 
travaux) des stations de 
Centenille minime et de 
Cicendie filiforme dans 
des pelouses acquises au 
titre de la compensation 
et suivi
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Effet d’emprise sur deux 
stations d’une espèce 
végétale protégée (Gazon 
d’Olympe des sables)

Massif landais 
entre l’Avanceot et 
l’Avance

BT 101,8 100
environ  

15 et 10 pieds
3 4 / 4 /

Transplantation 
expérimentale 
(déplaquage avant 
travaux) des stations de 
gazon d’Olympe dans 
des habitats favorables 
acquis au titre de la 
compensation et suivi

Effet d’emprise/
fragmentation d’habitats 
de repos (hivernage et 
estivage) d’amphibiens 
et de reptiles ; effet 
de coupure et de 
fragmentation des habitats 
sur 600 ml (dispersion du 
Pélobate)

Massif landais 
entre l’Avanceot et 
l’Avance

BT  
101,8 - 
102,4

10 7,5 ha 2 4

MR : mise en place de barrières 
à amphibiens ; aménagements 
spécifiques du PGF (PK 102,1) 
en faveur du Pélobate 
cultripède (mares de petite 
dimension, ornières…) ; 
rétablissement de l’affluent 
de l’Avance par cadre avec 
banquettes et reconstitution 
du lit ; défrichement si 
possible de novembre à février

5 /

MA : suivi de la mise 
en place des filets de 
protection ; suivi de la 
fonctionnalité du PGF et 
des mares

Coupure d’axe de 
déplacement 
 de chiroptères et de cerf

Massif landais 
entre l’Avanceot et 
l’Avance

BT 102,7 100 120 ml 2 3 / 3

MC : mise en place de lisières étagées 
entre les PK 102 et 103 afin de 
reconnecter le corridor concerné à 
deux corridors rétablis (PGF spécifique 
cerf au PK 102,1 et piste DFCI au 
PK 103 - chiroptères)

/

Coupure d’axes de 
déplacement de chiroptères

Massif landais 
entre l’Avanceot et 
l’Avance

BT  
103,14 et 
BT 103,15

100 650 ml 2 3

MR : aménagements des 
lisières pour guidage des 
chiroptères vers le passage 
inférieur rétablissant la piste 
DFCI (PK 103)

5 / /
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Effet d’emprise/
fragmentation d’habitats 
de repos (hivernage et 
estivage) d’amphibiens 
et de reptiles ; effet 
de coupure et de 
fragmentation des habitats 
sur 1 500 ml (dispersion du 
Pélobate)

Massif landais 
entre l’Avanceot et 
l’Avance

BT  
102,5 - 

104
100 4 ha 2 3

MR : mise en place de barrières 
à amphibiens ;  Maintien de 
la transparence écologique 
PK 102,5-104 : mise en place 
de dalots

4

MC : sécurisation foncière d’habitats 
de part et d’autre de la voie à proximité 
des ouvrages de transparence, avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement de la gestion : création 
de mares

MA : suivi de la mise 
en place des filets de 
protection ; suivi des 
populations et des mares 
compensatoires

Risque d’altération en phase 
travaux (viaduc) d’habitats 
en zone Natura 2000 
(vallée de l’Avance) et 
d’habitats à Anguille, 
Lamproie de Planer, 
Brochet, Cistude d’Europe, 
Agrion de Mercure) ; 
risque de coupure d’axe de 
déplacement à chiroptères 
et cerf

L’Avance
BT  

104,4 - 
104,6

1 000
100 ml sous 
l’emprise ; 

1,2 ha
2 2

MS : maintien de la 
transparence (viaduc)

MR : mise en place de 
dispositifs de protection des 
milieux aquatiques

4 / /

Effet d’emprise/
fragmentation d’habitats 
de repos (hivernage et 
estivage) d’amphibiens 
et de reptiles ; effet 
de coupure et de 
fragmentation des habitats 
(dispersion du Pélobate) sur 
3 700 ml

L’Avance ; Sablières 
de Fargues-sur-
Ourbise

BT  
104,5 - 
108,2

100 40,7 ha 1 2

MR : mise en place de barrières 
à amphibiens (PK 105-107, 5) ; 
Maintien de la transparence 
écologique PK 104-107 : mise 
en place de dalots

3

MC : sécurisation foncière de 
gravières et friches avec rétrocession 
(organisme compétent) ; restauration 
de gravières, création de mares

MA : suivi de la mise 
en place des filets de 
protection ; suivi des 
populations et des mares 
compensatoires

Coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Sablières de 
Fargues-sur-
Ourbise

BT 104,8 100 100 ml 2 3 / 3

MC : mise en place de lisières étagées 
ou plantation de haies entre les 
PK 104, 5 et 104,8 afin de reconnecter 
le corridor chiroptères concerné à 
celui maintenu de la vallée de l’Avance

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Effet d’emprise sur habitat 
de nidification de Pic noir

Sablières de 
Fargues-sur-
Ourbise

BT  
104,8 -1 

04,9
10 0,8 ha 2 4

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
déboisement si possible hors 
période de reproduction

4

MC : sécurisation foncière de 
boisements de feuillus matures avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence)

/

Effet d’emprise partiel sur 
Pelouse à Laîche des sables 
et d’une espèce végétale 
protégée (Gazon d’Olympe 
des sables)

Sablières  
de Fargues- 
sur-Ourbise

BT  
104,9 - 
105,3

100
2,1 ha, 
plus de 

300 pieds
1 2

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire 
pour balisage et mise en 
défens d’une partie des 
stations d’espèce protégée

2
MC : sécurisation foncière d’habitats 
favorables

MA : transplantation 
expérimentale (Gazon 
d’Olympe)

MA : transplantation 
expérimentale 
(Gazon d’Olympe) ; 
suivi des populations 
transplantées

Effet d’emprise sur Lande 
sèche thermo-atlantique 
dégradée

Sablières de 
Fargues-sur-
Ourbise

BT  
105,4 - 
105,7

100 2,75 ha 2 3
MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire

3

MC : sécurisation foncière de pinède 
dégradée ou lande sèche… avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (restauration)

/

Risque d’altération 
d’habitats (en site 
Natura 2000) à Anguille, 
Lamproie de Planer, 
Brochet, Truite fario et 
Vandoise en phase travaux 
(rétablissement de piste)

Sablières de 
Fargues-sur-
Ourbise

BT 105,47 1 000 125 ml 3 3

MS : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire : 
mise en défens des berges et 
du lit mineur

5 / /

Effet d’emprise sur Aulnaie 
marécageuse, de Forêt de 
chênes tauzin (habitat à 
coléoptères saproxyliques), 
d’habitat de Dectique à 
front blanc et Phanéroptère 
liliacé

Sablières de 
Fargues-sur-
Ourbise

BT  
106,3 - 
106,8

1 000
0,3 ha, 
0,02 ha

2 2

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire ; 
mise en place de dispositifs 
de protection des milieux 
aquatiques ; stockage des 
vieux arbres à coléoptères 
abattus dans des boisements 
sur sites en gestion ou hors 
emprise

3

MC : sécurisation foncière de 
boisements humides matures, de 
landes sèches dégradées… avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée (îlots de sénescence, 
landes basses)

/
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères 
et de corridor Vison 
d’Europe

Sablières de 
Fargues- 
sur-Ourbise

BT 
106,40

1 000 110 ml 2 2

MR : réhabilitation écologique 
des berges et reconstitution 
du lit mineur

Rétablissement de la 
transparence écologique 
par un ouvrage mixte ; 
rétablissement hydraulique de 
la Gravière - PGF : cadre avec 
banquettes 

4

MC : mise en place de lisières étagées 
ou plantation de haies afin de 
reconnecter le corridor impacté à des 
corridors existants

/

Effet d’emprise sur 
Pelouses des sables 
calcaires et sur stations 
d’espèces végétales 
protégées (Euphorbe de 
Séguier ; Silène conique)

Sablières de 
Fargues- 
sur-Ourbise

BT 106,9 100
960 ml, 
280 ml, 
6 pieds

2 3
MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire

3
MC : sécurisation foncière d’habitats 
favorables

MA : transplantation 
expérimentale : 
déplaquage avant 
travaux (Silène conique) 
et des pieds d’Euphorbe 
de Séguier dans des 
pelouses de sables 
calcaires acquises au titre 
de la compensation et 
suivi

Effet d’emprise partiel 
sur une espèce végétale 
protégée (Millepertuis des 
montagnes)

Massif landais 
au sud-est de 
Fargues- 
sur-Ourbise

BT 108,1 10 2 pieds isolés 3 5

MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire 
pour balisage et mise en 
défens d’un des deux pieds 
d’espèce protégée

5 / /

Effet d’emprise sur habitat 
de nidification de Bondrée 
apivore et Hibou moyen-
duc, et sur habitats de 
coléoptères saproxyliques

Massif landais 
au sud-est de 
Fargues- 
sur-Ourbise ; 
Carrefour du 
Placiot et site 
biologique de 
Coucurret

BT  
108,1-
109,9

1 000 16,7 ha 2 2

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire ; 
stockage des vieux arbres 
à coléoptères abattus dans 
des boisements sur sites en 
gestion ou hors emprise ; 
déboisement si possible hors 
périodes de reproduction

3

MC : sécurisation foncière de 
boisements de feuillus matures, de 
pinèdes dégradées avec rétrocession 
(organisme compétent) et 
financement pour gestion appropriée 
(îlots de sénescence)

/

Effet d’emprise/
fragmentation d’habitats 
de repos (hivernage et 
estivage) d’amphibiens 
et de reptiles ; effet 
de coupure et de 
fragmentation des habitats 
(dispersion du Pélobate) sur 
900 ml

/
BT  

108,9 - 
109,8

100 15 ha 2 3

MR : mise en place de 
barrières à amphibiens ; 
aménagements spécifiques 
du PGF (PK 109,4) en faveur du 
Pélobate cultripède (mares de 
petite dimension, ornières…) 
et mise en place de dalots ; 
défrichement si possible de 
novembre à février

4

MC : sécurisation foncière de parcelles 
de part et d’autre du PGF spécifique 
(PK 109,4) avec rétrocession 
(organisme compétent) pour la 
création de mares

MA : suivi des 
populations et des mares 
compensatoires
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

Nature de l’effet
Site d’intérêt 

écologique  
concerné

PK

Niveau enjeu 
écologique 
de l’espèce 
ou l’habitat 

le plus 
remarquable

Quantification

Niveau 
d’Intensité 

relatif à 
l’espèce ou 
l’habitat le 

plus concerné

Niveau  
d’effet brut 

relatif  
à l’espèce  

ou l’habitat  
le plus 

concerné

Mesures de suppression (MS) 
ou de réduction (MR)

Niveau 
d’effets 

résiduels
Mesures compensatoires (MC)

Mesures 
d’accompagnement (MA)

Coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères 
et cerf

Carrefour du 
Placiot et site 
biologique de 
Coucurret

BT 109,9, 
BT 

109,940
100

975 ml, 
100 ml

2 3
MR : aménagement des abords 
de l’ouvrage de la RD655

4

MC : création d’un PGF spécifique au 
PK 109,4 et mise en place de lisières 
étagées ou plantation de haies 
(PK 109,4-110) afin de reconnecter le 
corridor concerné (PK 109,94) à celui 
créé

/

Risque d’effet d’emprise/
altération d’habitat 
de Sténobothre nain, 
d’Ascalaphe ambré, de 
Damier de la succise et de 
nombreux autres insectes 

Carrefour du 
Placiot et site 
biologique de 
Coucurret

BT 110, 4 1 000 - 1 1

MS : mise en défens 
des habitats d’espèce et 
interdiction de passage 
d’engins par le carrefour 
du Placiot pour accéder au 
remblai du ball-trap ; mise 
en place par accès à partir de 
l’emprise GPSO

5 /
MA : suivi des mises en 
défens des habitats à 
préserver

Effet d’emprise et 
altération d’habitat 
de Sténobothre nain, 
d’Ascalaphe ambré, de 
Damier de la succise, 
d’abeilles rarissimes et de 
nombreux autres insectes

Massif landais 
au sud-est de 
Fargues-sur-
Ourbise ; Carrefour 
du Placiot et site 
biologique de 
Coucurret

BT 
110, 

2-110, 8
1 000 0,9 ha 1 1

MR : limitation de l’emprise du 
chantier au strict nécessaire

1

MC : sécurisation foncière de parcelles 
de landes sèches au sein du périmètre 
de l’APPB pour gestion dirigée en 
faveur des abeilles

MA : financement de 
travaux de gestion 
expérimentaux au sein 
du périmètre de l’APPB ; 
suivi des parcelles ayant 
bénéficié des travaux de 
gestion expérimentaux

Risque de coupure d’axe de 
déplacement de chiroptères

Carrefour du 
Placiot et site 
biologique de 
Coucurret

BT 110,73 100 380 ml 2 3 / 4

MC : mise en place de lisières étagées 
ou plantation de haies (PK 110 - 
110,7) afin de reconnecter le corridor 
concerné à des corridors existants

/

Effet d’emprise sur 
une espèce végétale 
protégée (Gaillet boréal) 
et de Végétation prairiale 
marnicole dégradée

Carrefour du 
Placiot et site 
biologique de 
Coucurret

BT  
110,7 - 
110,9

100

3 m²  
(100 pieds) et 

150 pieds, 
0,05 ha

2 3
MR : limitation de l’emprise 
chantier au strict nécessaire

3

MC : sécurisation foncière d’habitats 
favorables (prairies marnicoles) avec 
rétrocession (organisme compétent) 
et financement pour gestion 
appropriée

MA : transplantation 
expérimentale du Gaillet 
boréal dans les prairies 
marnicoles acquises au 
titre de la compensation 
et suivi
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c h a p i t r e  4 .  L e s  a n n e x e s

4.3	 Cartographie  
des effets vibratoires
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géographique n°5
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géographique n°6

Secteur
géographique n°5
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